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LETTRE DATEE DU 24 JANVIER 1983 ADRESSEE AU PRESIDENT
DU COMITE DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA TURQUIE, 

CONCERNANT LES ARTICLES 35 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR

D'ordre de mon Gouvernement, j'ai l'honneur de vous informer que la Turquie 
souhaite participer, conformément aux dispositions des articles 35 à 35 dé­
règlement intérieur, aux travaux du Comité du désarmement pendant sa session 
de 1983.

Le Gouvernement turc s'intéresse à toutes les questions de fond inscrites à 
l'ordre du jour des séances plénières et des réunions officieuses. La Turquie 
participera également aux travaux du Groupe de travail sur un Programme global 
de désarmement, ainsi qu'à ceux des groupes de travail et autres organes 
subsidiaires qui pourraient être créés le cas échéant dans le domaine dos armes 
nucléaires.

(Signé) Kamren INaN 
L'Ambassadeur, 
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